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AGENCE REGIONALE DE SANTE 
CENTRE-VAL DE LOIRE 

 
ARRETE N° 2017-28-21 

portant désignation des représentants des usagers au sein de  
la commission de la clinique cardiologique de Gasville 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire 
 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1114-1, L.1112-3 et R.1112-79 à 
R.1112-94 ; 

Vu la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires ; 

Vu la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de santé ; 

Vu le décret du 17 mars 2016 portant nomination de Madame Anne Bouygard en qualité de 
directrice générale de l'Agence régionale de santé Centre-Val de Loire ; 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

Vu la décision n° 2016-DG-DS28-0001 du 4 avril 2016 portant délégation de signature de la 
directrice générale de l’Agence régionale de santé du Centre-Val de Loire à monsieur Denis 
Gelez en tant que délégué départemental de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire 
pour le département d’Eure et Loir ; 

Considérant que la nomination d’une commission des usagers est obligatoire dans tout 
établissement assurant les missions d’un établissement de santé ; que celle-ci vise à veiller au 
respect des droits des usagers et à faciliter leurs démarches ; 

Considérant la candidature de madame Marie Edith Fleureau, membre de l’Association 
Familles rurales France du 16 mars 2017 ; 

Sur proposition du directeur général adjoint de l’Agence régionale de santé Centre-Val de 
Loire,  

ARRETE 

Article 1er : Est désignée comme membre de la commission des usagers de la clinique 
cardiologique de Gasville : 

- En qualité de titulaire représentant des usagers : 
� Madame Jacqueline Gadonna 
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� Madame Marie Edith Fleureau 
- En qualité de suppléante représentants des usagers : 

� Madame Florence Lamarche 
� Siège à pourvoir 

Article 2 :  Les membres désignés au précédent article sont nommés pour une durée de trois 
ans renouvelable, à compter de la date de la signature du présent arrêté. 
Article 3 :  Tout membre qui sera concerné par une plainte ou une réclamation déposée auprès 
de la commission devra se retirer et laisser son siège au suppléant désigné. 
Article 4 :  Une indemnisation sera versée aux membres de la commission au titre des frais de 
déplacements relatifs à l’exercice de leurs missions. 
Article 5 :  Le présent arrêté peut, dans un délai de deux mois à compter de la notification de 
la présente décision, faire l'objet d'un recours : 

• gracieux auprès de la direction générale de l'Agence régionale de santé Centre-Val de 
Loire ; 

• contentieux selon toutes voies de procédure auprès du tribunal administratif 
d’Orléans – 28 rue de la Bretonnerie – 45057 ORLEANS. 

Article 6 :  Le directeur général adjoint de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire, le 
délégué départemental d’Eure et Loir et le directeur de la clinique cardiologique de Gasville, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
recueil des actes administratifs du Centre-Val de Loire et au recueil des actes administratifs 
d'Eure et Loir. 

Fait à Chartres le 22 mars 2017 
Pour la directrice générale de l’Agence régionale de santé 

Centre-Val de Loire, 
Le délégué départemental d’Eure et Loir, 

 Signé : Denis Gelez 
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AGENCE REGIONALE  
DE SANTE CENTRE-VAL DE LOIRE 
DELEGATION DEPARTEMENTALE 
DU LOIRET 

 
ARRÊTÉ N°2017-DD45-CDU-0012 

 
fixant la composition nominative des représentants des usagers au sein  

de la commission des usagers (CDU) de la clinique et du centre d’hémodialyse de 
l’Archette à Olivet, dans le Loiret  

 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1114-1, L.1112-3 et R.1112-79 à 
R.1112-94 ; 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires ; 
 
Vu la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 
 
Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de santé ; 
 
Vu le décret n°2016–DG-DS45-0003 portant nomination de Madame Anne BOUYGARD en 
qualité de directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire, en date du 
17 mars 2016 ; 
 
Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 
 
Vu la délégation de signature à la déléguée départementale pour le département du Loiret 
n°2016-DG-DS45-0003, en date du 1er septembre 2016 ;  
 
Considérant que la nomination d’une commission des usagers est obligatoire dans tout 
établissement assurant les missions d’un établissement de santé ; que celle-ci vise à veiller au 
respect des droits des usagers et à faciliter leurs démarches ; 
 
Considérant la désignation de Madame Monique CLEMENT (JAVMALV 45) et de  
Madame Colette DOLLEANS (association France Alzheimer Loiret), représentantes des 
usagers, à la commission des usagers (CDU) de la clinique et du centre d’hémodialyse de 
l’Archette à Olivet, en tant que titulaires ;   
 
Considérant la désignation de Madame Isabelle MEICHELBECK (association Familles 
rurales Loiret) et de Monsieur Denis DELLAGIACOMA (FNAIR), représentants des 
usagers, à la commission des usagers (CDU) de la clinique et du centre d’hémodialyse de 
l’Archette à Olivet, en tant que suppléants ; 
 
Sur proposition de la directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire 
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ARRETE 
 

Article 1 : Sont désignés comme membres de la commission des usagers (CDU) de la 
clinique et du centre d’hémodialyse de l’Archette à Olivet : 
1° En qualité de titulaires représentants des usagers : 

- Madame Monique CLEMENT (JAVMALV 45), 
- Madame Colette DOLLEANS (association France Alzheimer Loiret). 

2° En qualité de suppléants représentants des usagers : 
- Madame Isabelle MEICHELBECK (association Familles rurales Loiret), 
- Monsieur Denis DELLAGIACOMA (FNAIR). 

Article 2 :  Les membres désignés au précédent article sont nommés pour une durée de trois ans 
renouvelable, à compter de la date de la signature du présent arrêté. Les membres qui perdront 
la qualité au titre de laquelle ils ont été appelés à siéger seront remplacés dans les mêmes 
conditions de désignation pour la durée du mandat restant à courir. 
Article 3 : Tout membre qui sera concerné par une plainte ou une réclamation déposée auprès 
de la commission devra se retirer et laisser son siège au suppléant désigné. 
Article 4: Une indemnisation sera versée aux membres de la commission au titre des frais de 
déplacements relatifs à l’exercice de leurs missions. 
Article 5 : Le présent arrêté peut, dans un délai de deux mois à compter de la notification de 
la présente décision, faire l'objet d'un recours : 

• gracieux auprès de la direction générale de l'Agence régionale de santé Centre-Val de 
Loire ; 

• contentieux selon toutes voies de procédure auprès du tribunal administratif 
d’Orléans, 28 rue de la Bretonnerie – 45057 ORLEANS. 

Article 6 : La directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire, la 
déléguée départementale du Loiret et le directeur de la clinique et du centre d’hémodialyse de 
l’Archette à Olivet sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du Loiret. 
 

Fait à Orléans, le 10 février 2017 
pour la directrice générale 

de l’ARS Centre-Val de Loire 
la déléguée départementale du Loiret 

Signé : Catherine FAYET 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE 
CENTRE-VAL DE LOIRE 

 
DECISION N°2017-DG-DS-0003 

Modifiant la décision N° 2017-DG-DS-0001 du 26 janvier 2017 
 

PORTANT NOMINATION DE L’EQUIPE DE DIRECTION  
DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE CENTRE-VAL DE LOIRE 

 
La directrice générale de l’agence régionale de santé Centre-Val de Loire, 

 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires ;  
 
Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;  
 
Vu le décret du 17 mars 2016 portant nomination de Madame Anne BOUYGARD, directrice 
générale de l’agence régionale de santé Centre-Val de Loire à compter du 4 avril 2016 ; 
 
Vu la délégation de signature au délégué départemental pour le département de l’Eure-et-Loir 
N 2016-DG-DS28-0002 en date du 1er septembre 2016 ; 
 
Vu la délégation de signature au délégué départemental pour le département de l’Indre 
N° 2016-DG-DS36-0001 en date du 4 avril 2016 ; 
 
Vu la délégation de signature au délégué départemental pour le département de l’Indre-et-
Loire N°2016-DG-DS37-0002 en date du 1er septembre 2016 ; 
 
Vu la délégation de signature au délégué départemental pour le département de Loir-et-Cher 
N°2016-DG-DS41-0002 en date du 21 juin 2016 ; 
 
Vu la délégation de signature au délégué départemental pour le département du Loiret 
N° 2016-DG-DS45-0003 en date du 1er septembre 2016 ; 
 
Vu la délégation de signature au délégué départemental pour le département du Cher 
N° 2017-DG-DS18-0001 en date du 15 janvier 2017 ; 
 
Vu la délégation de signature aux directeurs du siège de l’ARS N° 2017-DG-DS-0004 en date 
du 13 mars 2017 ; 

 
DECIDE 

 
Article 1er : Sont nommés à ce titre : 
Monsieur Pierre-Marie DETOUR, directeur général adjoint de l’Agence régionale de santé 
Centre-Val de Loire.  
Madame Anne GUEGUEN, directrice de l’offre sanitaire de l’Agence régionale de santé 
Centre-Val de Loire. 
Madame Bernadette MAILLET,  directrice de l’offre médico-sociale de l’Agence régionale 
de santé Centre-Val de Loire. 
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Mme Françoise DUMAY, directrice de la santé publique et environnementale de l’Agence 
régionale de santé Centre-Val de Loire. 
Monsieur Florentin CLERE , directeur de la stratégie de l’Agence régionale de santé Centre-
Val de Loire. 
Monsieur David CHAMPIGNEUX , agent comptable et directeur des services financiers de 
l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire. 
Madame Charlotte DENIS-STERN, directrice déléguée aux ressources humaines et aux 
affaires générales de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire. 
Monsieur Patrick BRISACIER , conseiller médical responsable de l’animation du Pôle 
médical de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire. 
Monsieur Eric VAN WASSENHOVE , délégué départemental de l’Agence régionale de 
santé Centre-Val de Loire dans le Cher. 
Monsieur Denis GELEZ, délégué départemental de l’Agence régionale de santé Centre-Val 
de Loire en Eure-et-Loir. 
Monsieur Dominique HARDY, délégué départemental de l’Agence régionale de santé 
Centre-Val de Loire dans l’Indre. 
Madame Myriam SALLY-SCANZI,  déléguée départementale de l’Agence régionale de 
santé Centre-Val de Loire de l’Indre-et-Loire. 
Madame Nadia BENSRHAYAR, déléguée départementale de l’Agence régionale de santé 
Centre-Val de Loire en Loir-et-Cher. 
Mme Catherine FAYET, déléguée départementale de l’Agence régionale de santé Centre-
Val de Loire dans le Loiret. 
Article 2 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Centre-Val de Loire et au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du Cher, de la préfecture d’Eure-et-Loir, de la préfecture de l’Indre, de la 
préfecture d’Indre-et-Loire, de la préfecture de Loir-et-Cher et de la préfecture du Loiret. 
 

Fait à Orléans, le 13 mars 2017 
La directrice générale de l’Agence 

régionale de santé Centre-Val de Loire, 
Signé : Anne BOUYGARD 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE
CENTRE-VAL DE LOIRE

DECISION PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE
N° 2017-DG-DS-0004

Modifiant la délégation de signature n°2017-DG-DS-0002 
en date du 26 janvier 2017

La directrice générale de l’agence régionale de santé Centre-Val de Loire,

Vu le code de la santé publique, notamment l’article L 1432-2 ;

Vu le code de l’action sociale et des familles ;

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu le code du travail ;

Vu le code de la défense ;

Vu le décret n°97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions
administratives individuelles modifié ;

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

Vu le décret du 17 mars 2016 portant nomination de Madame Anne BOUYGARD, directrice 
générale de l’agence régionale de santé Centre-Val de Loire à compter du 4 avril 2016 ;

Vu la prise de fonction de Mme Bernadette MAILLET en tant que directrice de la direction de
l’offre médico-sociale à l’Agence régionale de Santé Centre-Val de Loire à compter du 13 
mars 2017 ;

Vu la décision portant nomination de l’équipe de direction de l’ARS Centre-Val de Loire 
N°2017-DG-DS-0003 en date du 13 mars 2017 ;

DECIDE

Article 1 er : La décision est arrêtée comme suit :
Délégation de signature est donnée à Monsieur Pierre-Marie DETOUR en tant que directeur
général adjoint à l’effet de signer tous actes et décisions relatifs à l’exercice des missions du
directeur général de l’ARS Centre-Val de Loire telles que fixées à l’article L 1432-2 du code
de la santé publique, à l’exception :
- Des décisions administratives adressées aux parlementaires, aux cabinets ministériels
et aux préfets ;
 - Des documents arrêtant la planification régionale de la politique de santé prévus aux
articles L 1434-1 à L 1434-5 du code de la santé publique.
Article 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Pierre-Marie DETOUR, la
délégation de signature sera exercée par :
- Madame Anne GUEGUEN pour ce qui relève de la direction de l’offre sanitaire,
- Madame Bernadette MAILLET pour ce qui relève de la direction de l’offre médicosociale,
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- Madame le Docteur Françoise DUMAY pour ce qui relève de la direction de la santé
publique et environnementale,
- Monsieur Florentin CLERE pour ce qui relève de la direction de la stratégie,
- Madame Charlotte DENIS-STERN, pour ce qui relève de la direction déléguée aux
ressources humaines et aux affaires générales,
- Monsieur Patrick BRISACIER, pour ce qui relève du Pôle médical,
- Monsieur Bertrand LALLEMAND, pour ce qui concerne l’Unité des systèmes
d’information internes,
À l’exception :
- des correspondances et décisions administratives adressées aux présidents des assemblées
départementales et régionale et aux maires des villes chefs lieu,
- des décisions arrêtant la composition des instances régionales prévues à l’article L 1432-1
et à l’article L 1434-17 du code de la santé publique,
- de la saisine des juridictions administratives, judiciaires et financières
- des actes figurant en annexe 1.
Article 3 : en cas d’absence ou d’empêchement de Madame Anne GUEGUEN, la délégation
de signature qui lui est accordée par l’article 2 sera exercée par :
- Madame Agnès HUBERT JOUANNEAU, responsable du département de l’offre de soins
hospitalière et ambulatoire,
- Monsieur Philippe GUERIN, responsable du département de gestion prévisionnelle des
professionnels de santé,
Article 4 : en cas d’absence ou d’empêchement de Madame Agnès HUBERT-JOUANNEAU,
la délégation de signature qui lui est accordée par l’article 3 sera exercée par :
- Madame Martine PINSARD, pour ce qui concerne l’unité allocation de ressources,
- Madame Estel QUERAL, pour ce qui concerne l’unité de l’organisation de l’offre.
Article 5  : en cas d’absence ou d’empêchement de Mme Bernadette MAILLET, la délégation
de signature qui lui est accordée par l’article 2 sera exercée par :
- Madame Angélique MASI, responsable du département en charge de la population des
personnes âgées,
- Madame Cécile CHAUVREAU, responsable du département en charge de la population des 
personnes handicapées,
- Monsieur Florent REVARDEL, responsable de l’unité transversale par intérim,
Article 6 : en cas d’absence ou d’empêchement de Madame Françoise DUMAY, la délégation 
de signature qui lui est accordée par l’article 2 sera exercée par :
- Madame Pascale CHARBOIS-BUFFAUT, responsable du département de la veille et de
la sécurité sanitaires,
- Monsieur Edmond GUILLOU, responsable du département de la prévention, de la
promotion de la santé et de l’éducation thérapeutique,
Article 7 : en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Florentin CLERE, la délégation
de signature qui lui est accordée par l’article 2 sera exercée par :
- Madame Ghislaine LEDE, responsable du département pilotage et innovation,

 - Monsieur Matthieu LEMARCHAND, responsable du département efficience du système
de santé,
- Monsieur Blaise KAMENDJE, responsable du département observation des données de
santé,
Article 8 : en cas d’absence et d’empêchement de Madame Charlotte DENIS-STERN, la
délégation de signature qui lui est accordée par l’article 2 sera exercée par :
- Madame Jasmine RIBAUT-VIART, pour ce qui concerne l’unité Ressources humaines,
- Monsieur Michel DEISS, pour ce qui concerne l’unité Ressources logistiques,
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Article 9  : en cas d’absence et d’empêchement de Madame Jasmine RIBAUT-VIART, la
délégation de signature qui lui est accordée par l’article 8 sera exercée par :
- Monsieur Ludovic AUGUSTE, pour ce qui concerne la gestion du personnel et de la paye
hors actes relatifs au déroulement de carrière, les recrutements et la formation pour l’unité
Ressources humaines,
Article 10 : la présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la
préfecture de la région Centre-Val de Loire et du département du Loiret.

Fait à Orléans le 13 mars 2017
La directrice générale de l’Agence

régionale de santé Centre-Val de Loire,
Signé : Anne BOUYGARD
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AGENCE REGIONALE DE SANTE 

CENTRE-VAL DE LOIRE 

 

ARRETE 

N° 2017-OS-VAL-36- A 0008 

fixant le montant des recettes d'Assurance Maladie 

dues au titre de la part tarifée à l'activité au mois de Janvier 

du centre hospitalier "La Tour Blanche" d'Issoudun 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire, 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 

modifiée, et notamment son article 33 ; 
 

Vu la loi n° 2008-1330 du 17 décembre 2008 de financement de la sécurité sociale pour 2009; 

 

Vu la loi n°2009-1646 du 24 décembre 2009 de financement de la sécurité sociale pour 2010 ; 

 

Vu le décret n° 2004-1539 du 30 décembre 2004 modifié relatif aux objectifs de dépenses des 

établissements de santé ainsi qu'à la fixation de leurs ressources financées par l'assurance 

maladie et modifiant le code de la sécurité sociale, notamment l’article 7 ; 
 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2004 modifié relatif au recueil et au traitement des données 

d’activité médicale des établissements de santé publics et privés ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile et à la transmission d’informations issues de ce traitement ; 
 

Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 

l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie 

mentionnées à l’article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 22 février 2008 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 

médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de 

santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, 

et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à 

l’article L.6113-8 du code de la santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 27 février 2017 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits 

alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité 

sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d'hospitalisation à domicile ;  
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Vu l’arrêté du 4 mars 2016 fixant pour l'année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux  

I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu les résultats issus de la valorisation de l’activité constatée et validée à partir de la plate-

forme e-PMSI (MAT2A STC). 

 

 ARRÊTE  
 

Article 1
er

 : La somme à verser par la caisse primaire d'assurance maladie de l'Indre est 

arrêtée à    558 937,64 € soit : 

442 702,24 € au titre de l’activité d’hospitalisation (GHS et PO), 

  94 419,09 € au titre de l’activité externe (y compris IVG, ATU, FFM, et SE), 

  21 812,62 € au titre des spécialités pharmaceutiques, 

            3,69 € au titre du reste à charge estimé pour les détenus (Montant ACE y/C ATU/FFM/SE), 

 

Article 2 : Le présent arrêté est notifié au centre hospitalier "La Tour Blanche" d'Issoudun et 

la caisse primaire d'assurance maladie de l'Indre pour exécution. 

Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Centre-Val de Loire. 
 

Fait à Orléans, le 16 mars 2017 

Pour la directrice générale de l'Agence régionale de santé Centre-Val de Loire 

La directrice de l'offre sanitaire et médico-sociale 

Signée : Anne GUEGUEN 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE 

CENTRE-VAL DE LOIRE 

 

ARRETE 

N° 2017-OS-VAL-36- A 0009  

fixant le montant des recettes d'Assurance Maladie  

dues au titre de la part tarifée à l'activité au mois de Janvier 

du centre hospitalier de Châteauroux 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire, 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 

modifiée, et notamment son article 33 ; 
 

Vu la loi n° 2008-1330 du 17 décembre 2008 de financement de la sécurité sociale pour 2009; 

 

Vu la loi n°2009-1646 du 24 décembre 2009 de financement de la sécurité sociale pour 2010 ; 

 

Vu le décret n° 2004-1539 du 30 décembre 2004 modifié relatif aux objectifs de dépenses des 

établissements de santé ainsi qu'à la fixation de leurs ressources financées par l'assurance 

maladie et modifiant le code de la sécurité sociale, notamment l’article 7 ; 
 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2004 modifié relatif au recueil et au traitement des données 

d’activité médicale des établissements de santé publics et privés ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile et à la transmission d’informations issues de ce traitement ; 
 

Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 

l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie 

mentionnées à l’article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 22 février 2008 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 

médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de 

santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, 

et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à 

l’article L.6113-8 du code de la santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 27 février 2017 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits 

alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité 

sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d'hospitalisation à domicile ;  
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Vu l’arrêté du 4 mars 2016 fixant pour l'année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux  

I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu les résultats issus de la valorisation de l’activité constatée et validée à partir de la plate-

forme e-PMSI (MAT2A STC). 

 

 ARRÊTE  
 

Article 1
er

 : La somme à verser par la caisse primaire d'assurance maladie de l'Indre est 

arrêtée à  5 422 050,44 € soit : 

4 680 684,29 € au titre de l’activité d’hospitalisation (GHS et PO), 

       1 502,11 € au titre de l’activité d’hospitalisation (GHS AME), 

   213 584,12 € au titre de l’activité externe (y compris IVG, ATU, FFM, et SE), 

   390 669,31 € au titre des spécialités pharmaceutiques, 

     66 887,39 € au titre des produits et prestations, 

     37 873,23 € au titre de HAD valorisation AM des RAPSS, 

           930,45 €  au titre du reste à charge estimé pour les détenus, 

        2 304,37 € au titre du reste à charge estimé pour les détenus (Montant ACE y/C ATU/FFM/SE), 

      27 615,17 € au titre des médicaments sous ATU (hors AME et soins urgents), 

 

Article 2 : Le présent arrêté est notifié au centre hospitalier de Châteauroux et la caisse 

primaire d'assurance maladie de l'Indre pour exécution. 

Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Centre-Val de Loire. 
 

Fait à Orléans, le 16 mars 2017 

Pour la directrice générale de l'Agence régionale de santé Centre-Val de Loire 

La directrice de l'offre sanitaire et médico-sociale 

Signée : Anne GUEGUEN 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE 
CENTRE-VAL DE LOIRE 
DIRECTION GENERALE 

 
 
 
 

DECISION N°2017-DG-0018 
Portant délégation de signature pour les actes et décisions relevant de l’ordonnateur en 

application des dispositions de l’article 10 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la 
gestion budgétaire et comptable publique 

 
La Directrice générale de l’agence régionale de santé Centre-Val de Loire, 

 
Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L 1431-1 à L 1432-3, L 1432-5 à L 1432-8, 
R1432-54 à R 1432-66, D 1432-15 à D 1432-27, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires, 
 
Vu le décret N°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 17 mars 2016, portant nomination de Madame Anne BOUYGARD en qualité de 
Directrice Générale de l’ARS Centre-Val de Loire, 
 
Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique et 
plus particulièrement ses articles 10 et 186, 
 
Vu la délibération du conseil de surveillance de l’agence régionale de santé du Centre-Val de Loire n° 
CS- 2015- 3 du 8 avril 2015 relative aux admissions en non-valeur, 
 
Vu la délibération du conseil de surveillance de l’agence régionale de santé du Centre-Val de Loire n° 
CS- 2015 – 11 du 3 décembre 2015 relative aux remises gracieuses, 
 

DECIDE 
 

Article 1 :  
Délégation de signature est donnée à Monsieur Pierre-Marie DETOUR en tant que directeur général 
adjoint à l’effet de signer tous actes et décisions relevant des fonctions d’ordonnateur du directeur 
général de l’ARS Centre-Val de Loire à l’exception des admissions en non-valeur et des remises 
gracieuses déléguées à la Directrice générale par le Conseil de surveillance. 
Article 2 :  
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Pierre-Marie DETOUR, la délégation de signature 
qui lui est donnée à l’article 1 de la présente décision sera exercée par les membres de l’équipe de 
direction de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire et les agents exerçant sous leur autorité, 
selon la répartition des délégations de signature décrite ci-dessous : 
 
Déplacement : Ordre de mission et états de frais de déplacement :  
Au siège : Patrick BRISACIER, Bertrand LALLEMAND, Florentin CLERE, Matthieu 
LEMARCHAND, Blaise KAMENDJE, Ghislaine LEDE, Charlotte DENIS-STERN, Jasmine 
RIBAUT-VIART, Michel DEISS, Anne GUEGUEN, Agnès HUBERT-JOUANNEAU, Martine 
PINSARD, Estel QUERAL, Philippe GUERIN, Bernadette MAILLET, Cécile CHAUVREAU, 
Angélique MASI, Florent REVARDEL, Françoise DUMAY, Edmond GUILLOU, Pascale 
CHARBOIS-BUFFAUT. 
En Délégation Départementale : Eric VAN WASSENHOVE, Marie VINENT, Adèle BERRUBE, 
Denis GELEZ, Nathalie LURSON, Elodie AUSTRUY, Dominique HARDY, Rémy PARKER, Anne 
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DU PEUTY, Myriam SALLY-SCANZI, Laetitia CHEVALIER, Anne PILLEBOUT, Nadia 
BENSHRAYAR, Christelle FUCHE, Nathalie TURPIN, Catherine FAYET Annaïg HELLEU. 
 
Tableau récapitulatif des Commissions et état de frais de déplacement des Commissions :  
 
Au siège : Florentin CLERE, Ghislaine LEDE, Anne GUEGUEN, Agnès HUBERT-JOUANNEAU, 
Bernadette MAILLET, Cécile CHAUVREAU, Angélique MASI, Florent REVARDEL, Françoise 
DUMAY, Edmond GUILLOU, Pascale CHARBOIS-BUFFAUT. 
En Délégation Départementale : Eric VAN WASSENHOVE, Marie VINENT, Adèle BERRUBE, 
Denis GELEZ, Nathalie LURSON, Elodie AUSTRUY, Dominique HARDY, Rémy PARKER, Anne 
DU PEUTY, Myriam SALLY-SCANZI, Laetitia CHEVALIER, Anne PILLEBOUT, Nadia 
BENSHRAYAR, Christelle FUCHE, Nathalie TURPIN, Catherine FAYET, Annaïg HELLEU. 
 
Engagements juridiques : Valideur SIBC – Bon de commande :  
 
Au siège : Ségolène CHATELIN, Mathieu MERCIER, Bernard LALLEMAND, Catherine 
SERWAKA, Françoise DAUMAL, Caroline DROUAUD, Odile THIBAULT, Michel DEISS, 
Fatimata DEMBELE, Erick MELLOT, Anne PHILIPPON, Véronique POPELIN, Catherine 
DELACOU, Agnès BLACHON, Pascal BARATIN, Nadiège MARTINIERE. 
En Délégation Départementale : Eric MENNESSIER, Erick MELLOT, Michel DEISS. 
 
Signature contrats / Marchés et pièces annexes :  
 
Au siège : Charlotte DENIS-STERN, Michel DEISS. 
 
Attributions de subventions (Arrêtés, conventions ou avenants) : 

 
Au siège : Florentin CLERE, Ghislaine LEDE, Anne GUEGUEN, Agnès HUBERT-JOUANNEAU, 
Bernadette MAILLET, Cécile CHAUVREAU, Angélique MASI, Florent REVARDEL, Françoise 
DUMAY, Edmond GUILLOU, Pascale CHARBOIS-BUFFAUT. 
 
Contrat de travail :  
 
Au siège : Charlotte DENIS-STERN, Jasmine RIBAUT-VIART 
 
Certificat :  
 
Certification de service fait valant ordre de paiement HAPI  

 
Au siège : Florentin CLERE, Ghislaine LEDE, Anne GUEGUEN, Agnès HUBERT-JOUANNEAU, 
Bernadette MAILLET, Cécile CHAUVREAU, Angélique MASI, Florent REVARDEL, Françoise 
DUMAY, Edmond GUILLOU, Pascale CHARBOIS-BUFFAUT. 
 
Certification de service fait SIBC : 

 
Au siège : Ségolène CHATELIN, Mathieu MERCIER, Bertrand LALLEMAND, Catherine 
SERWAKA, Françoise DAUMAL, Caroline DROUAUD, Odile THIBAULT, Michel DEISS, 
Fatimata DEMBELE, Erick MELLOT, Anne PHILIPPON, Véronique POPELIN, Catherine 
DELACOU, Agnès BLACHON, Martine PINSARD, Pascal BARRATIN, Nadiège MARTINIERE,  
En Délégation Départementale : Régis MENNESSIER, Erick MELLOT 
 
Divers : 
 
PAYE - Etat de cotisations : 

 
Au siège : Charlotte DENIS-STERN, Jasmine RIBAUT-VIART, Ludovic AUGUSTE. 
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Etats liquidatifs pour passage en paye des indemnisations d’experts  
 

Au siège : Charlotte DENIS-STERN, Jasmine RIBAUT-VIART, Ludovic AUGUSTE, Françoise 
DUMAY, Edmond GUILLOU, Pascale CHARBOIS-BUFFAUT. 
En Délégation Départementale : Eric VAN WASSENHOVE, Marie VINENT, Adèle BERRUBE, 
Denis GELEZ, Nathalie LURSON, Elodie AUSTRUY, Dominique HARDY, Rémy PARKER, Anne 
DU PEUTY,  Myriam SALLY-SCANZI, Laetitia CHEVALIER, Anne PILLEBOUT, Nadia 
BENSHRAYAR, Christelle FUCHE, Nathalie TURPIN, Catherine FAYET, Annaïg HELLEU. 
 
Certifications des services faits des notes d’honoraires des experts  

 
Au siège : Charlotte DENIS-STERN, Jasmine RIBAUT-VIART, Ludovic AUGUSTE, Françoise 
DUMAY, Edmond GUILLOU, Pascale CHARBOIS-BUFFAUT. 
En Délégation Départementale : Eric VAN WASSENHOVE, Marie VINENT, Adèle BERRUBE, 
Denis GELEZ, Nathalie LURSON, Elodie AUSTRUY, Dominique HARDY, Rémy PARKER, Anne 
DU PEUTY,  Myriam SALLY-SCANZI, Laetitia CHEVALIER, Anne PILLEBOUT, Nadia 
BENSHRAYAR, Christelle FUCHE, Nathalie TURPIN, Catherine FAYET, Annaïg HELLEU. 
 
Décisions ressources humaines :  
 
Au siège : Charlotte DENIS-STERN, Jasmine RIBAUT-VIART, Ludovic AUGUSTE. 
 
Demandes de sorties des Immobilisations : 
 
Au siège : Bertrand LALLEMAND, Michel DEISS. 
 
Article 3 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Centre-Val de Loire. 

 
Fait à Orléans, le 20 mars 2017 

La Directrice Générale de l’Agence 
régionale de santé Centre-Val de Loire, 

Signé : Anne BOUYGARD 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE 
CENTRE-VAL DE LOIRE 
 
 
 
 

 
ARRETE 2017– SPE - 0025 

portant autorisation de transfert  
d’une officine de pharmacie 

sise à CHATILLON SUR LOIRE  

 
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire 

 
 
Vu le Code de la Santé Publique, et notamment le Chapitre V « pharmacie d’officine » du 
Titre II du livre 1er de la cinquième partie ; 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 
 
Vu le décret du 17 mars 2016 portant nomination de Madame Anne BOUYGARD comme  
directrice générale de l’agence régionale de santé Centre-Val de Loire ; 
 
Vu la décision de l’Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire portant délégation de 
signature n° 2017-DG-DS-0002 du 26 janvier 2017 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du Loiret du 1er juin 1942 portant délivrance d’une licence pour 
l’exploitation d’une officine sise Place du Marché à CHATILLON SUR LOIRE sous le 
numéro 30 ; 
 
Vu le compte rendu de la réunion du 20 mai 2010 du conseil de l’ordre des pharmaciens de la 
région Centre portant notamment sur l’enregistrement de la déclaration d’exploitation par la 
SELARL « Pharmacie de Châtillon sur Loire » représentée par Madame TABAILLOUX-
CLAISSE Catherine et Monsieur CARRE Bruno - associés professionnels - de l’officine sise 
17 Place Georges Clémenceau à CHATILLON SUR LOIRE ; 
 
Vu la demande enregistrée le 26 décembre 2016, présentée par la SELARL « Pharmacie de 
Châtillon sur Loire » visant à obtenir l’autorisation de transfert de l’officine sise 17 Place 
Georges Clémenceau à CHATILLON SUR LOIRE dans de nouveaux locaux situés 30 rue du 
Glacis à CHATILLON SUR LOIRE ; 
 
Vu l’avis de Monsieur le Préfet du Loiret par courrier reçu le 16 janvier 2017 ; 
 
Vu l’avis du Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens par courrier en date du 23 février 
2017 ;  
 
Vu l’avis du Syndicat des Pharmaciens du Loiret en date du 2 mars 2017 ; 
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Vu la demande d’avis réceptionnée le 6 janvier 2017 par le représentant régional de l’Union 
des Syndicats de Pharmaciens d’Officine ;  
 
Considérant qu’en l’absence de réponse de l’Union des Syndicats de Pharmaciens d’Officine 
et conformément à l’article R 5125-2 du Code de Santé Publique « A défaut de réponse dans 
un délai de deux mois à compter de la date de réception de la demande d’avis, l’avis est 
réputé rendu », dès lors l’avis de l’Union  des Syndicats de Pharmaciens d’Officine est réputé 
rendu ; 
 
Considérant que le transfert de l’officine s’effectue au sein de la commune de CHATILLON 
SUR LOIRE ; que conformément aux dispositions de l’article L5125-14 du code de la santé 
publique (CSP) « Le transfert d’une officine peut s’effectuer, conformément à l’article L5125-
3, au sein de la même commune… » ; 
 
Considérant que l’article L5125-3 du CSP dispose que «Les créations, les transferts et les 
regroupements d’officines de pharmacie doivent permettre de répondre de façon optimale aux 
besoins en médicaments de la population résidant dans le quartier d’accueil de ces officines. 
Les transferts et les regroupements ne peuvent être accordés que s’ils n’ont pas pour effet de 
compromettre l’approvisionnement nécessaire en médicaments de la population résidente de 
la commune ou du quartier d’origine » ; que la commune de CHATILLON SUR LOIRE  
compte 3 153 habitants (source INSEE : population légale en vigueur au 01/01/2017 – 
recensement de la population 2014), ne comporte pas de zone iris et n’est desservie que par 
l’officine de la demanderesse ; 
 
Considérant la faible distance du déplacement  (300 mètres environ) entre l’officine actuelle 
et le futur emplacement qui n’est pas constitutive d’une modification substantielle  de l’offre 
en médicaments de la population de la commune ; 
 
Considérant que le transfert de l’officine s’effectue dans un lieu qui garantira un accès 
permanent du public à la pharmacie et permettra à celle-ci d’assurer un service de garde ou 
d’urgence ; que la surface du local et l’aménagement proposé sont conformes aux exigences 
définies par la réglementation ; 
 

ARRETE 
 
Article 1er : La demande présentée par la SELARL « Pharmacie de Châtillon sur Loire » 
représentée par Madame TABAILLOUX-CLAISSE Catherine et Monsieur CARRE Bruno - 
associés professionnels - de l’officine   en vue de transférer son officine sise 17 Place Georges 
Clémenceau - 45360 CHATILLON SUR LOIRE, dans de nouveaux locaux situés 30 rue du 
Glacis dans la même commune est acceptée.   
Article 2 :  Sauf cas de force majeure, l’officine doit être effectivement ouverte au public au 
plus tard à l’issue d’un délai d’un an et ne peut faire l’objet d’une cession totale ou partielle, 
ni être transférée ou faire l’objet d’un regroupement avant un délai de cinq ans, à compter du 
jour de la notification du présent arrêté. 
Article 3 : La licence accordée le 1er juin 1942 sous le numéro 30 est abrogée à compter de la 
date d’ouverture de l’officine sise 30 rue du Glacis –– 45360 CHATILLON SUR LOIRE. 
Article 4 : Une nouvelle licence n°45#000418 est attribuée à la pharmacie située 30 rue du 
Glacis – 45360 CHATILLON SUR LOIRE. 
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Article 5 : Le présent arrêté pourra faire l’objet, dans le délai légal de deux mois à compter de 
sa notification à la société demanderesse ou de sa publication au recueil des actes 
administratifs et selon toutes voies de procédure : 

- soit d’un recours gracieux auprès de la Directrice Générale de l’Agence Régionale de 
Santé Centre-Val de Loire : Cité Coligny – 131 rue du faubourg Bannier – BP 74409 – 
45044 Orléans Cedex 1 

- soit d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif d’Orléans : 28 rue de la 
Bretonnerie – 45057 Orléans Cedex 1 

Article 6 : Monsieur le Directeur Général Adjoint de l’Agence Régionale de Santé Centre-Val 
de Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région Centre-
Val de Loire et sera notifié à la SELARL « Pharmacie de Châtillon sur Loire ». 
 

Fait à Orléans, le 17 mars 2017 
Pour la Directrice Générale 

de l’Agence Régionale de Santé  
Centre-Val de Loire, 

Le Directeur général adjoint 
de l’Agence Régionale de Santé  

Centre-Val de Loire, 
Signé : Pierre-Marie DETOUR 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE 
CENTRE-VAL DE LOIRE 
 
 
 
 
 

LISTE DE RENOUVELLEMENT D’AUTORISATION 
D’ACTIVITES DE SOINS & EQUIPEMENTS MATERIELS LOURDS  

 
 
 

MARS 2017 
 
 
Décision du 10 mars 2017 accordant au Centre de Néphrologie à Châteauroux (Indre) le 
renouvellement de l’activité de soins d’insuffisance rénale chronique par épuration extra 
rénale, pour l’unité d’autodialyse assistée, pour une période de 5 ans, soit à compter du 24 
mai 2017 jusqu’au 23 mai 2022. 
 
 
 
 

ARS du Centre-Val de Loire - R24-2017-03-10-004 - Mars-Avril 2017 31



DT 18

R24-2017-03-20-004

Arrêté n°2017-DD18-RU-CDU-0010 modifiant la

composition de la commission des usagers du centre

hospitalier de Sancerre

DT 18 - R24-2017-03-20-004 - Arrêté n°2017-DD18-RU-CDU-0010 modifiant la composition de la commission des usagers du centre hospitalier de Sancerre 32



AGENCE REGIONALE DE SANTE 
CENTRE-VAL DE LOIRE 
DELEGATION DEPARTEMENTALE DU CHER 
 
 

ARRÊTÉ N°2017-DD18-RU-CDU-0010 
modifiant la composition de la commission des usagers  

du centre hospitalier de Sancerre 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire 
 
 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1114-1, L.1112-3 et R.1112-79 à 
R.1112-94 ; 
 
Vu la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires ; 
 
Vu la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 
 
Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de santé ; 
 
Vu le décret du 17 mars 2016 portant nomination de madame Anne BOUYGARD en qualité 
de directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire ; 
 
Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 
 
Vu la décision n°2017-DG-DS18-0001 du 15 janvier 2017 portant délégation de signature de 
la directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire à monsieur Éric 
VAN WASSENHOVE en tant que délégué départemental de l’Agence régionale de santé 
Centre-Val de Loire pour le département du Cher ; 
 
Vu l’arrêté n°2016-DD18-RU-CDU-0049 du 30 novembre 2016 portant désignation des 
représentants des usagers au sein du centre hospitalier de Sancerre ; 
 
Considérant que la nomination d’une commission des usagers est obligatoire dans tout 
établissement assurant les missions d’un établissement de santé ; que celle-ci vise à veiller au 
respect des droits des usagers et à faciliter leurs démarches ; 
 
Considérant la proposition faite par l’association française du lupus et autres maladies auto-
immunes, le 3 mars 2017, pour la désignation d’un titulaire au sein de la commission des 
usagers du centre hospitalier de Sancerre ; 
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Sur proposition du directeur général adjoint de l’Agence régionale de santé Centre-Val de 
Loire 

 
ARRÊTE 

 
Article 1 : Madame Marianne RIVIERE (Association française du lupus et autres maladies 
auto-immunes) est désignée pour représenter en qualité de membre titulaire les usagers au 
sein de la commission des usagers du centre hospitalier de Sancerre. 
 
Article 2 : Sont désignés comme membres de la commission des usagers du centre hospitalier 
de Sancerre : 

- En qualité de titulaires représentants des usagers : 
� Monsieur Michel LEBACQ (Générations Mouvement Fédération du Cher) 
� Madame Marianne RIVIERE (Association française du lupus et autres 

maladies auto-immunes) 
- En qualité de suppléants représentants des usagers : 

� Madame Marie-France FLEURIET (Générations Mouvement Fédération du 
Cher) 

� Poste à pourvoir 
 
Article 3 :  Le membre désigné à l’article 1 est nommé pour la durée du mandat restant à courir. 
 
Article 4 : Tout membre qui sera concerné par une plainte ou une réclamation déposée auprès 
de la commission devra se retirer et laisser son siège au suppléant désigné. 
 
Article 5 : Une indemnisation sera versée aux membres de la commission au titre des frais de 
déplacements relatifs à l’exercice de leurs missions. 
 
Article 6 : Le présent arrêté peut, dans un délai de deux mois à compter de la notification de 
la présente décision, faire l'objet d'un recours : 

• gracieux auprès de la direction générale de l'Agence régionale de santé Centre-Val de 
Loire ; 

• contentieux selon toutes voies de procédure auprès du tribunal administratif 
d’Orléans – 28 rue de la Bretonnerie – 45057 ORLEANS. 

 
Article 6 : Le directeur général adjoint de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire, le 
délégué départemental du Cher et la directrice du centre hospitalier de Sancerre sont chargés,  
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des  
actes administratifs du Centre-Val de Loire et au recueil des actes administratifs du Cher. 

 
 

Fait à Bourges, le 20 mars 2017 
Pour la directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire 

Le délégué départemental du Cher  
Signé : Éric VAN WASSENHOVE 
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Coeur de Bourges
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AGENCE REGIONALE DE SANTE 
CENTRE-VAL DE LOIRE 

 
ARRETE 

N° 2017-OS-VAL-18- A 0001  
fixant le montant des recettes d'Assurance Maladie  

dues au titre de la part tarifée à l'activité au mois de Janvier 
du centre hospitalier "Jacques Cœur" de Bourges 

 
La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire, 

 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 
modifiée, et notamment son article 33 ; 
 
Vu la loi n° 2008-1330 du 17 décembre 2008 de financement de la sécurité sociale pour 2009; 
 
Vu la loi n°2009-1646 du 24 décembre 2009 de financement de la sécurité sociale pour 2010 ; 
 
Vu le décret n° 2004-1539 du 30 décembre 2004 modifié relatif aux objectifs de dépenses des 
établissements de santé ainsi qu'à la fixation de leurs ressources financées par l'assurance 
maladie et modifiant le code de la sécurité sociale, notamment l’article 7 ; 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2004 modifié relatif au recueil et au traitement des données 
d’activité médicale des établissements de santé publics et privés ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile et à la transmission d’informations issues de ce traitement ; 
 
Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie 
mentionnées à l’article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 22 février 2008 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de 
santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, 
et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à 
l’article L.6113-8 du code de la santé publique ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2017 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits 
alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité 
sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d'hospitalisation à domicile ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mars 2016 fixant pour l'année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux  
I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu les résultats issus de la valorisation de l’activité constatée et validée à partir de la plate-
forme e-PMSI (MAT2A STC). 
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ARRÊTE 

 
Article 1er : La somme à verser par la caisse primaire d'assurance maladie du Cher est arrêtée 
à  7 900 978,35 € soit : 
 6 255 151,38 € au titre de l’activité d’hospitalisation (GHS et PO), 
     5 099,93 € au titre de l’activité d’hospitalisation (GHS AME), 
   824 218,09 € au titre de l’activité externe (y compris IVG, ATU, FFM, et SE), 
   398 461,65 € au titre des spécialités pharmaceutiques, 
   245 013,97 € au titre des produits et prestations, 
   132 492,06 € au titre de HAD valorisation AM des RAPSS, 
    38 998,23 € au titre de HAD valorisation des dépenses des molécules onéreuses, 
       220,16 €  au titre du reste à charge estimé pour les détenus, 
       590,31 € au titre du reste à charge estimé pour les détenus (Montant ACE y/C ATU/FFM/SE), 
       732,57 € au titre des médicaments sous ATU (hors AME et soins urgents), 
 
Article  2 : Le présent arrêté est notifié au centre hospitalier "Jacques Cœur" de Bourges et la 
caisse primaire d'assurance maladie du Cher pour exécution. 
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Centre-Val de Loire. 
 

Fait à Orléans, le 16 mars 2017 
  Pour la directrice générale de l'Agence régionale de santé Centre-Val de Loire 

La directrice de l'offre sanitaire et médico-sociale 
Signée : Anne GUEGUEN 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE 
CENTRE-VAL DE LOIRE 

 
ARRETE 

N° 2017-OS-VAL-18- A 0002  
fixant le montant des recettes d'Assurance Maladie  

dues au titre de la part tarifée à l'activité au mois de Janvier 
du centre hospitalier de Vierzon 

 
La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire, 

 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 
modifiée, et notamment son article 33 ; 
 
Vu la loi n° 2008-1330 du 17 décembre 2008 de financement de la sécurité sociale pour 2009; 
 
Vu la loi n°2009-1646 du 24 décembre 2009 de financement de la sécurité sociale pour 2010 ; 
 
Vu le décret n° 2004-1539 du 30 décembre 2004 modifié relatif aux objectifs de dépenses des 
établissements de santé ainsi qu'à la fixation de leurs ressources financées par l'assurance 
maladie et modifiant le code de la sécurité sociale, notamment l’article 7 ; 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2004 modifié relatif au recueil et au traitement des données 
d’activité médicale des établissements de santé publics et privés ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile et à la transmission d’informations issues de ce traitement ; 
 
Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie 
mentionnées à l’article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 22 février 2008 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de 
santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, 
et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à 
l’article L.6113-8 du code de la santé publique ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2017 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits 
alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité 
sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d'hospitalisation à domicile ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mars 2016 fixant pour l'année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux  
I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu les résultats issus de la valorisation de l’activité constatée et validée à partir de la plate-
forme e-PMSI (MAT2A STC). 
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ARRÊTE 

 
Article 1er : La somme à verser par la caisse primaire d'assurance maladie du Cher est arrêtée 
à  2 125 806,95 € soit : 
 1 745 791,12 € au titre de l’activité d’hospitalisation (GHS et PO), 
       957,96 € au titre de l’activité d’hospitalisation (GHS AME), 
   282 026,51 € au titre de l’activité externe (y compris IVG, ATU, FFM, et SE), 
    60 717,45 € au titre des spécialités pharmaceutiques, 
    33 695,04 € au titre des produits et prestations, 
     2 618,87 € au titre des médicaments sous ATU (hors AME et soins urgents), 
 
Article  2 : Le présent arrêté est notifié au centre hospitalier de Vierzon et la caisse primaire 
d'assurance maladie du Cher pour exécution. 
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Centre-Val de Loire. 
 

Fait à Orléans, le 16 mars 2017 
  Pour la directrice générale de l'Agence régionale de santé Centre-Val de Loire 

La directrice de l'offre sanitaire et médico-sociale 
Signée : Anne GUEGUEN 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE 
CENTRE-VAL DE LOIRE 

 
ARRETE 

N° 2017-OS-VAL-18- A 0003  
fixant le montant des recettes d'Assurance Maladie  

dues au titre de la part tarifée à l'activité au mois de Janvier 
du centre hospitalier de Saint Amand Montrond 

 
La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire, 

 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 
modifiée, et notamment son article 33 ; 
 
Vu la loi n° 2008-1330 du 17 décembre 2008 de financement de la sécurité sociale pour 2009; 
 
Vu la loi n°2009-1646 du 24 décembre 2009 de financement de la sécurité sociale pour 2010 ; 
 
Vu le décret n° 2004-1539 du 30 décembre 2004 modifié relatif aux objectifs de dépenses des 
établissements de santé ainsi qu'à la fixation de leurs ressources financées par l'assurance 
maladie et modifiant le code de la sécurité sociale, notamment l’article 7 ; 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2004 modifié relatif au recueil et au traitement des données 
d’activité médicale des établissements de santé publics et privés ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile et à la transmission d’informations issues de ce traitement ; 
 
Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie 
mentionnées à l’article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 22 février 2008 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de 
santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, 
et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à 
l’article L.6113-8 du code de la santé publique ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2017 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits 
alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité 
sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d'hospitalisation à domicile ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mars 2016 fixant pour l'année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux  
I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu les résultats issus de la valorisation de l’activité constatée et validée à partir de la plate-
forme e-PMSI (MAT2A STC). 
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ARRÊTE 

 
Article 1er : La somme à verser par la caisse de mutualité sociale agricole du Cher est arrêtée 
à    941 203,24 € soit : 
   884 918,69 € au titre de l’activité d’hospitalisation (GHS et PO), 
    55 681,27 € au titre de l’activité externe (y compris IVG, ATU, FFM, et SE), 
       603,28 € au titre des spécialités pharmaceutiques, 
 
Article  2 : Le présent arrêté est notifié au centre hospitalier de Saint Amand Montrond et la 
caisse de mutualité sociale agricole du Cher pour exécution. 
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Centre-Val de Loire. 
 

Fait à Orléans, le 16 mars 2017 
  Pour la directrice générale de l'Agence régionale de santé Centre-Val de Loire 

La directrice de l'offre sanitaire et médico-sociale 
Signée : Anne GUEGUEN 
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